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Édition spéciale

La Coalition pour la justice sociale appelle à une manifestation régionale le 
1er mai 2017 pour mousser la revendication du salaire minimum à 15 $/heure. 
Le rassemblement commence à 17 h 30 à la Place de l’Université du Québec, 
dans Saint-Roch, le départ de la manifestation est prévu à 18 h 30.

Coalition pour 
la justice 
sociale

Le conseil central est 
un membre actif de la 
Coalition pour la justice 
sociale qui organise 
la manifestation. Cette 
coalition regroupe 
60 organisations 
syndicales, 
communautaires, 
étudiantes et féministes 
des régions de Québec 
et de Chaudière-
Appalaches. Elle s’oppose 
aux politiques régressives 
et au démantèlement des 
services publics et des 
programmes sociaux.

1er Mai ?

Le 1er Mai, ou Journée 
internationale des 
travailleuses et des 
travailleurs, commémore 
les gains obtenus par 
le mouvement ouvrier 
et rappelle les luttes 
qu’il reste à faire pour 
améliorer les conditions 
de vie des travailleuses 
et des travailleurs. Cette 
date a été choisie afin de 
commémorer le souvenir 
des « martyrs de 
Chicago », des 
syndicalistes libertaires 
américains pendus dans 
la foulée d’une grève 
générale déclenchée 
le 1er mai 1886 pour 
revendiquer la journée de 
huit heures. À Québec, la 
première manifestation 
syndicale et populaire du 
1er mai à eu lieu en 1973 
et partait du 155, Charest 
Est (eh oui!). La tradition 
a été remise au goût 
du jour au début de la 
décennie. 

1er mai 2017 - Journée internationale des travailleuses et des travailleurs

Mobilisation pour un salaire 
minimum à 15 $ / heure

Revenus décents 
pour une vie digne
Comme de nombreuses autres organisations 
syndicales et populaires, le Conseil central de 
Québec–Chaudière-Appalaches (CSN) appuie 
la revendication d’un salaire minimum à 15 $ 
de l’heure indexé annuellement. En fait, c’est 
même une position de congrès! Pourquoi?

Tout d’abord, le salaire minimum devrait être 
un outil adéquat de lutte à la pauvreté. Or, à 
10,74 $ de l’heure comme c’est le cas 
actuellement, il ne permet plus de couvrir 
les besoins de base. Depuis les années 1970, 
le pouvoir d’achat des salarié-es au bas de 
l’échelle ne cesse de se détériorer. Une hausse 
significative permettrait de rattraper le retard 
accumulé.

Contrairement à ce que certains pourraient 
croire, le chiffre de 15 $ n’est pas sorti de nul 
part. Selon une étude de l’Institut de recherche 
et d’information socio-économique (IRIS) 
réalisée en 2016, il faudrait au minimum gagner 
15,10 $ de l’heure pour sortir de la précarité et 
de la pauvreté.

Un gain pour tout 
le monde
La moitié des personnes qui travaillent au 
salaire minimum dépendent de leur emploi pour 
vivre et la majorité sont des femmes (58 %). 
Actuellement, environ un million de personnes 
gagnent moins de 15 $ de l’heure au Québec. 

Gagner le salaire minimum à 15 $ de l’heure 
aurait un effet bénéfique pour les personnes 
directement concernées, pour la croissance 
économique et même pour les travailleuses et 
les travailleurs syndiqués lorsque vient le temps 
de négocier leur convention collective.

Depuis un an, la revendication a fait beaucoup 
de progrès : elle a été médiatisée, a fait l’objet 
de débat, a recueilli de nombreux appuis. 
Cependant, c’est comme pour tout, sans 
mobilisation et sans pression populaire, un 
gain est peu probable, d’où l’importance de 
prendre la rue pour revendiquer haut et fort 
« des revenus dignes pour une vie digne ».
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Vie du conseil central

Une fois de plus cette 
année, le conseil central 
profitera de la Journée 
internationale des 
travailleuses et des 
travailleurs pour tenir 
son assemblée générale 
(la 3e de ce mandat). Au 
menu : luttes syndicales, 
vote d’allégeance 
en santé et services 
sociaux, politique de 
communication et le 
comité exécutif de la CSN 
en tournée précongrès.

L’Assemblée générale 
débute à 9 h et aura 
lieu à la salle de bal 

(Suzor-Côté) de l’Hôtel 
le Concorde (1225, Cours 
du Général de Montcalm, 
Québec).

Tournée précongrès

Comme vous le savez sans 
doute déjà, le 65e Congrès de la 
CSN aura lieu du 5 au 9 juin au 
Palais des congrès de Montréal. 
Le comité exécutif de la 
CSN commencer sa tournée 
précongrès avec nous le 
1er mai lors de notre assemblée 
générale. C’est une occasion 
privilégiée de discuter des 
principales orientations qui 
seront proposées lors du 
65e Congrès. 

Il est encore temps de vous 
inscrire au congrès si ce 
n’est déjà fait. Toutes les 
informations sont en ligne à 
www.csn.qc.ca/congres

Élection RVR

À noter : un poste de 
représentante ou représentant 
à la vie régionale (RVR) pour 
la région métropolitaine de 
Québec sera à combler lors de 
l’assemblée.

Manifestation

La pause du dîner sera 
consacrée à une manifestation 
de solidarité avec un groupe en 
conflit.

« Cocktail » de solidarité

À l’ajournement de l’assemblée, 
les délégué-es sont invités pour 
un « cocktail » de solidarité 
afin de souligner la Journée 
internationale des travailleuses 
et des travailleurs. Celles et 
ceux qui le désirent pourront 
se déplacer en groupe pour la 
marche de la Coalition pour la 
justice sociale (voir recto).

Inscription à l’assemblée

Si ce n’est pas déjà fait, il 
est encore possible de vous 
inscrire pour l’assemblée. 
Vous pouvez nous contacter au 
418 647-5824 pour plus de 
détails.

Assemblée générale du 1er mai
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